
 

 

RÉVISION DES GRILLES DE COURS1 
 

Le cycle de gestion des programmes prévoit des mécanismes formels notamment lors de l’évaluation 

et la révision d’un programme pour apporter des changements à une grille de cours d’un programme 

d’études. Toutefois, des changements à la grille de cours peuvent être nécessaires à d’autres 

moments. L’objectif de ce document vise donc à clarifier les moments où des changements à la grille 

de cours peuvent être apportés et les étapes à respecter. 

Mise en œuvre du programme  

La mise en œuvre d’un programme comprend deux grandes étapes : l’implantation et le suivi du 
programme. Au cours de la mise en œuvre, une évaluation continue est effectuée. 

Implantation : Le programme se donne pour la première fois sous sa nouvelle forme (deux ans au 
secteur préuniversitaire et trois ans au secteur technique). 

Suivi du programme : Le programme suit son cours jusqu'à la diffusion d'un nouveau devis 
ministériel ou d’une évaluation locale de programme. 

 

A. Lorsqu’un programme se trouve en phase d’évaluation ou d’actualisation formelle : 

La révision de l’ensemble du logigramme et de la grille de cours s’avère possible au moment où le 

programme se trouve en phase d’évaluation ou d’actualisation formelle conformément à la PIGP. 

B. Dans le contexte de l’implantation d’une nouvelle grille de cours ou lorsque l’implantation est 

complétée: 

 

• À la suite d’une première année de formation, le département porteur peut suggérer des 

modifications dans la grille des cours de deuxième et de troisième année au comité de 

programme. 

• À la suite de l’implantation, les programmes peuvent procéder à nouveau à des 

modifications à leur logigramme et à leur grille de cours2. 

Les changements qui pourront alors être autorisés, à la suite d’un accompagnement pédagogique 

et d’une étude d’impacts, seront les mêmes que ceux qui sont permis lors de l’évaluation formelle: 

❑ Les liens compétences-cours ; 

❑ La pondération des compétences ; 

❑ La pondération des cours ; 

❑ La séquence des cours ; 

❑ Les titres des cours. 

 

 

                                                           
1 Ce document a été élaboré par le Service des programmes et du développement pédagogique. 
2 Après deux ans, suivant la mise en œuvre de la nouvelle grille pour ce qui est des programmes 
préuniversitaires et après trois ans pour ce qui est des programmes techniques. 



 

 

C. Au cours du suivi d’un programme : 

Afin de favoriser une certaine souplesse dans la gestion pédagogique des programmes qui sont en 

suivi, les modifications suivantes pourront être apportées à la grille de cours : 

❑ Certains liens compétences-cours ; 

❑ Les préalables exigés ; 

❑ Des changements pourront aussi être apportés à la séquence de certains cours de la formation 

générale, de la formation spécifique de même que des disciplines contributives, après 

consultation et concertation avec les départements concernés. 

Les changements découlant des situations B et C devront être soutenus par un argumentaire justifiant 

les raisons de la part du département porteur. La grille de cours, l’argumentaire justifiant les 

modifications ainsi que l’analyse d’impacts doivent être présentés en comité de programme afin que 

celui-ci puisse émettre une recommandation. De plus, les changements qui pourraient s’effectuer 

dans ce contexte ne pourront avoir pour effet de diminuer les heures de cours accordées aux 

disciplines contributives. 

 

Les étapes lors de l’acheminement d’une demande de modification à la grille de cours d’un 

programme tel que retrouvé dans les situations B et C: 

1) Au début de la démarche, contacter le ou la conseillère pédagogique du programme afin de  

se familiariser avec le processus institutionnel et d’échanger sur les changements souhaités.  

2) Le ou la conseillère pédagogique informe la direction adjointe du service des programmes et 

du développement pédagogique des travaux à venir;  

3) Accompagnés du CP, le ou les départements porteurs doivent produire un argumentaire, ainsi 

que la nouvelle proposition de logigramme et de grilles de cours justifiant les changements 

demandés afin d’obtenir une analyse d’impact.   

4) Le comité de programme3, ainsi que la direction adjointe des études responsable des 

programmes doivent être saisis des changements demandés ainsi que des résultats de 

l’analyse d’impacts afin d’émettre une recommandation à la commission des études 

susceptible d’améliorer le programme. Cette étape doit être réalisée, au plus tard, avant la 

commission des études du mois de décembre 4pour une implantation de la nouvelle grille de 

cours à l’automne suivant;  

5) La personne mandatée par le ou les départements porteurs, accompagnée par le ou la CP, 

présente les modifications demandées à la grille de cours avec un argumentaire à la 

commission des études pour obtenir un avis (consulter le calendrier de la commission des 

études pour connaître la date exacte); 

6) Dans le cas d’un avis favorable obtenu à la commission des études, le ou la CP dépose la grille 

de cours et /ou le logigramme modifié au Service de l’organisation et du cheminement 

scolaires et assure la mise à jour dans Omnivox.  

 

                                                           
3 Cadre de référence concernant les comités de programme  
4 Vérifier le calendrier de la commission des études en vigueur. 

https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/Preview_2528_294_fr-CA_0_Cadre_de_rf_com_adopte_CE_2012_10_10.pdf

